
12 décembre 2018Conseil municipalDémolition (nouvelle construction requiert DM)
431, route 138

Conseil
19 janvier 2021

431, route 138
Lot 3 976 997
Zone RB/A-1

Restaurant Chic & Sympa (zone
résidentielle moyenne densité) –

usage dérogatoire protégé

Zone commerciale

431, route 138
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Résidence unifamiliale pour démolition

431, route 138 :
La demande vise à remplacer la résidence unifamiliale existante par trois habitations unifamiliales en rangée avec une marge
latérale gauche et droite de 5,02 m au lieu de ≥ 7,7 m comme l’exige le Règlement de zonage no 480-85.
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Résidence unifamiliale pour démolition
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DÉROGATION MINEURE
PROJET/DEMANDE NORMES

Marge de recul latérale (2) des
maisons en rangée

5.02m vs ≥7.7m (gauche)
5.02m vs ≥7.7m (droit)

4.4 DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE DE CLASSE RB/A ET
RB/AA
4.4.3.2 Marges latérales
Dans le cas des habitations unifamiliales en rangée, la marge latérale
doit égaler la hauteur de l'habitation, sans jamais être moindre que cinq
mètres (5 m); de plus, la somme des deux marges latérales doit égaler
au moins vingt-cinq pour cent (25 %) de la longueur totale du bâtiment.
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Plan implantation architecte

Une DM est requise pour les 2 marges latérales.

 À noter que si le projet était une résidence
unifamiliale isolée, cette dernière pourrait être
aussi haute que le projet et collée à 2m de la
ligne latérale
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Plan implantation AG

Résidence unifamiliale

Restaurant/Commercial
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Programme de réutilisation du sol

Unifamiliales en rangée (3)
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Élévations



12 décembre 2018Conseil municipal
Élévations

Aucune vue sur la
résidence unifamiliale

voisine


